
Sous-Préfecture d’Aix-en-Provence

UKRAINE
DEMANDE DE PROTECTION TEMPORAIRE

Vous devez vous présenter muni du dossier complet (formulaire + pièces jointes) 
du lundi au vendredi entre 8h30 et 10h30  à l’adresse suivante :

Sous-Préfecture d’Aix-en-Provence
Bureau des Étrangers et de la Nationalité 

455, Avenue Pierre BROSSOLETTE
13100 Aix-en-Provence 

DOCUMENTS À PRESENTER

- Formulaire complété ;

- Copie du passeport (identité, tampon d’entrée) et original ;

- Attestation d’hébergement établie par l’hébergeant + copie de sa pièce d’identité (CNI ou
titre de séjour) + justificatif de domicile ;

-2 photos d’identité

Adresse mail de contact :

sp-aix-premiere-demande@bouches-du-rhone.gouv.fr

455, avenue Pierre Brossolette - CS 20758 - 13617 Aix-en-Provence cedex 01 
tél. : 04 42 17 56 00 - fax : 04 42 63 07 15
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